
 

 

COMMUNE DE MORLANWELZ                      Annexe X 

(A.G.W. 4 juillet 2002) 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

SUR LA COMMUNE DE LA LOUVIÈRE 

ETABLISSEMENT CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITES CLASSEES EN VERTU 

DU DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 

 

Concerne la demande de la S.A. ENERGY4CIRCLE (siège social : Rue du Roton 57 6240 Farciennes) en vue d’obtenir le permis unique de classe 1 pour la mise en place d’un parc de 
panneaux photovoltaïques via la réhabilitation (remblaiement partiel) et l’assainissement (confinement) de l’ancienne crayère de Cronfestu avec divers aménagements écologiques et un 
parcours éducatif, au niveau du site sis rue des Chauxfours à 7100 La Louvière, sur la parcelle cadastrée à La Louvière, Division 4, section B, n° 270A, 271, 272, 273A, 274A, 275A, 276A, 
277A, 278A, 279A, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 290A, 291C, 292C, 293, 294E et 280A, 258B  

Soumis à étude d’incidences sur l’environnement : oui 

Selon le plan de secteur de La Louvière-Soignies, adopté par arrêté de l'exécutif régional wallon du 09 juillet 1987, le bien se situe en partie en zone agricole et en partie en zone naturelle. 
Le projet est également compris dans le périmètre couvert par le Guide Communal d'Urbanisme d'application depuis le 06/01/1995 qui le situe en aire non urbanisée. 
Le projet est également positionné au sein du Schéma de Développement Communal entré en vigueur le 26/02/2005 qui le situe en zone d'espaces verts. 

 
Le fonctionnaire technique et le fonctionnaire délégué sont conjointement compétents pour prendre la décision sur la demande faisant l’objet de la présente enquête publique, la 
demande de permis étant relative à des actes et travaux visés à l'article D.IV.22.5° (Actes et travaux situés dans le périmètre d'un site à réaménager) et 7k. 

L’enquête est organisée conformément aux articles D29-7 à D29-19 et R41-6 du Livre Ier du Code de l’environnement. 

Le dossier avec l’étude d’incidences peut être consulté à partir de la date d’ouverture jusqu’à la date de clôture de l’enquête : 

Commune Date 
d’affichage 

Ouverture Clôture Lieu et horaire de consultation 

La Louvière 17/01/2020 06/02/2020 09/03/2020 à 10h 
Administration Communale de La 
Louvière 
Service environnement 
Hôtel de ville 
Place communale 1 
7100 La Louvière 

Administration Communale de La Louvière 
Hôtel de ville, Service environnement,  
Place communale 1 à 7100 La Louvière 
Chaque jour ouvrable pendant les heures de service, c’est-à-dire du lundi de 8h30 à 16h, du mardi au 
jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h et le vendredi de 8h30 à 12h. 
En dehors des heures de service, uniquement sur rendez-vous un jour en semaine jusqu'à vingt heures ou 
le samedi matin de 8h30 à 11h 30 en téléphonant au moins 24h à l'avance au 064/27.78.11  
Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès du service communal précité. 
Sous peine de nullité, les envois par courrier sont datés et signés ; les envois par courrier électronique 
sont identifiés et datés. 

Morlanwelz 20/01/2020 06/02/2020 09/03/2020 à 10h Administration Communale de Morlanwelz 



Administration Communale de 
Morlanwelz 
Service Urbanisme/Environnement 
Hôtel de ville 
 

Service Urbanisme/Environnement 
Rue Raoul Warocqué 2 
7140 Morlanwelz 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30, le samedi 01/02/2020 de 10h à 12h ou un jour de semaine jusque 
20h uniquement sur rendez-vous. La prise de rdv se fait 24h avant ledit jour. (Aurélie Ugille : 
064/43.17.50 – aurelie.ugille@morlanwelz.be 

Binche 17/01/2020 06/02/2020 09/03/2020 à 10h 
Administration Communale de 
Binche 
Rue Saint-Paul 14 
7130 Binche 

Administration Communale de Binche / Service Urbanisme 
Rue Saint-Paul 14 
7130 Binche  
Tous les jours de 08h30 à 12h00 et le mercredi de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 sans rendez-vous.  
Sur rendez-vous 24h à l’avance le mercredi de 16h30 à 20h00. Rendez-vous au 064/230.564 

Une séance de clôture de l’enquête publique est organisée au sein de chacune des communes, selon les indications reprises dans le tableau précédent. Toute personne intéressée  

peut formuler ses remarques et observations lors de cette séance. 

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations et réclamations écrites peuvent être adressées, En mentionnant le n° de référence de dossier, vos nom, prénom  
et adresse postale complète. 
 

Commune Adresse N° de référence 
La Louvière Place Communale, 1 – 7100 LA LOUVIERE PUN /2019-36 

Morlanwelz Rue Raoul Warocqué 2 - 7140 Morlanwelz - 

Binche Rue Saint Paul, 14 – 7130 BINCHE - 
 
Les observations orales peuvent être formulées : 
La Louvière Place Communale, 1 – 7100 LA LOUVIERE 

Morlanwelz Rue Raoul Warocqué 2 - 7140 Morlanwelz, 064/43 17 50 
Binche 064/230.563 

Toute personne intéressée peut également formuler ses remarques et observations verbales lors de la séance de clôture d’enquête publique. 
Tout intéressé peut obtenir des explications techniques sur le projet auprès : 

 du demandeur : Monsieur Stéphane Verstraete (pour la SA Energy4Circle), Rue du Roton 57 à 7100 La Louvière, tél : 071/38.09.50 ; 

 La Louvière : Service environnement – Place Communale, 1 – 7100 La Louvière : tél : 064/27.78.11 

 Morlanwelz : Service urbanisme/environnement : Rue Raoul Warocqué 2 - 7140 Morlanwelz, tél : 064/43.17.50 

 Binche : Service urbanisme : Rue Saint Paul, 14 – 7130 BINCHE : tél : 064/230.563  

 du Fonctionnaire technique (Département des permis et des autorisations, Monsieur le Directeur du Centre de Mons, Place du Béguinage 16, 7000 Mons, tél : 065/32 82 00)  

 et du Fonctionnaire délégué (Monsieur le Directeur – Direction générale de l’aménagement du Territoire, du Logement, du Patrimoine et de l’Energie de Hainaut 2, Rue de l'Ecluse 
22, 6000 Charleroi, tél : 071/65 48 88) 

Fait à Morlanwelz, le 17/01/2020 

Le Bourgmestre,  

 

C. MOUREAU 


